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Achat et exportation d'une voiture de France
vers la Tunisie : quels risques et précautions
?

Par Jean_789, le 12/10/2024 à 14:12

Bonjour,rnrnJe souhaite acheter une voiture en France pour mon père, qui réside en Tunisie.
Étant donné que les virements internationaux depuis la Tunisie vers l’étranger sont interdits,
mon père envisage de me faire parvenir la somme de 12 000€ via un ami en Tunisie, qui a un
compte bancaire en France. Cet ami effectuerait un virement sur mon compte en France afin
que je puisse acheter la voiture et ensuite l'exporter vers la Tunisie.rnrnQuelques précisions
supplémentaires :rnrnrnJ'ai actuellement trois comptes bancaires actifs en France.rnJe suis en
CDI avec un revenu fixe.rnrnMa question est la suivante :rnrnrnQuels sont les risques légaux
ou fiscaux que je pourrais encourir en France, notamment en termes de justification des fonds
reçus ?rnQuelles précautions devrais-je prendre pour éviter des problèmes avec la banque ou
les autorités françaises ?rnQuelle serait, selon vous, la meilleure solution, la moins coûteuse,
pour éviter tout risque dans cette opération ?rnrnMerci d’avance pour vos conseils.

Par amajuris, le 13/10/2024 à 11:13

bonjour,rnrnle risque est que votre ami conserve ces 12000 €.rnrnsalutations
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